
 
AVIS PUBLIC 

 

EXERCICE FINANCIER 2025 

 
 
Avis est par les présentes, donné par la soussignée, séance ordinaire du conseil du 7 
juillet 2026

5, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 
2025 105.1 de la Loi sur les cités et villes (R.L.R.Q, chapitre C-19). 
 

 
Saint-Amable, ce 30e jour de juin 2026. 
 
 

 
 
Isabelle Paquette 
Greffière 
 
 


